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AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE DU COMITE INTERPROFESSIONNEL DES PALMIPEDES A FOIE GRAS 

(CIFOG) 
 

 

Les dispositions de l’accord interprofessionnel conclu le 5 avril 2024 dans le cadre du Comité 

interprofessionnel des palmipèdes à foie gras (CIFOG) et relatives à la valorisation de 100% des canetons éclos 

commercialisables dans la filière canard à foie gras sont étendues, à l’exception de l’article 6 et de ses annexes, 

pour une durée de six ans à compter du 29 juin 2024 par arrêté interministériel du 20 juin 2024 et publié au 

Journal officiel de la République française le 28 juin 2024 sous le numéro AGRT2415008A. 

 
































